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Suivi du droit aux allocations familiales pour les enfants qui étudient en dehors du territoire belge - Comment déterminer si un contrôle à domicile est 
nécessaire ?   
 

 Etape 1 : la caisse d’allocations familiales apprend que l'enfant étudie en dehors du territoire belge (P7, par exemple) 

 

Etudie dans l'EEE ou 
en Suisse 

Etudie dans un pays 
avec accord bilatéral 

En dehors de l'EEE + Suisse et pas d'accord bilatéral 

Envoi E402 - pas 
de contrôle à 
domicile - 
Application lettre 
circulaire 999/176 

Paiement déjà effectué 
l'année scolaire 
précédente en faveur de 
l'enfant sur la base d'un 
accord bilatéral 

Domicile de l'enfant toujours 
en Belgique et année scolaire 
précédente, paiement sur la 
présomption que l'enfant 
habitait en Belgique 

Envoi formulaire accord 
bilatéral - pas de 
contrôle à domicile - 
Application lettre 
circulaire 999/176 

Envoi formulaire accord bilatéral 
+ demande de preuve que l'année 
scolaire précédente, les études 
ont été suivies dans l'EEE ou en 
Suisse  

Envoyer P7int 

Année scolaire précédente, 
paiement sur la base d'une 
dérogation individuelle ou 
générale 

Année scolaire précédente, pas de 
paiement sur la base d'une 
dérogation individuelle ou générale  

Pas de contrôle à domicile - 
Application lettre circulaire 
999/176 

Preuve d'études dans l'EEE 
ou en Suisse au cours de 
l'année scolaire 
précédente - dans le 
dossier ou fournie par la 
famille 

Contrôle à domicile + 
procédure y étant associée 

Oui 

Non 

D'après le P7int reçu :

Pas de contrôle à 
domicile - Application 
lettre circulaire 999/176 

Contrôle à domicile 
+ procédure y étant 

 

Preuve reçue ? 

Non Oui 
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Cette annexe donne un aperçu des mesures prises dans le cadre des CO successives concernant les jeunes qui poursuivent leurs études à 
l'étranger, à savoir la CO1393 du 19 septembre 2013 relative à la loi-programme du 28 juin 2013 et la CO 1408 du 18 janvier 2016 
relative à la loi-programme du 28 juin 2013 - Evaluation de la CO1393 du 19 septembre 2013. 
 
 
Première hypothèse:  Le jeune poursuit ses études dans un pays de l'Espace Economique Européen (EEE) ou en Suisse 
CO1393  CO1408 
Pas de suspension des paiements  
Pas de contrôle sur place 

La mesure est maintenue:  
Pas de suspension des paiements et pas de contrôle sur place sur cette seule base 

 
Deuxième hypothèse:  Le jeune poursuit ses études dans un pays avec lequel la Belgique a conclu une convention bilatérale et le jeune 
bénéficiait d'allocations familiales sur base d'une convention bilatérale au cours de l'année scolaire précédente 
CO1393  CO1408 
Pas de suspension des paiements  
Pas de contrôle sur place 

La mesure est maintenue:  
Pas de suspension des paiements et pas de contrôle sur place sur cette seule base  

 
Troisième hypothèse:  Le jeune poursuit ses études dans un pays avec lequel la Belgique a conclu une convention bilatérale et le jeune 
est toujours domicilié en Belgique et bénéficiait d'allocations familiales sur base de sa résidence en Belgique au cours de l'année scolaire 
précédente 
CO1393  CO1408 
Pas de suspension des paiements  
Pas de contrôle sur place 
 

a. Lorsque la caisse reçoit la preuve de ce que le jeune concerné a étudié au cours de l'année 
scolaire précédente, dans un pays de l'EEE ou en Suisse, la mesure est maintenue:  
Pas de suspension des paiements et pas de contrôle sur place sur cette seule base 
 

b. Lorsque la caisse NE reçoit PAS la preuve de ce que le jeune concerné a étudié au cours de 
l'année scolaire précédente, dans un pays de l'EEE ou en Suisse la mesure est 
PARTIELLEMENT maintenue: pas de suspension des paiements MAIS demande de 
contrôle sur place (contrôle urgent automatique) 
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Quatrième hypothèse:  Le jeune poursuit ses études sur le territoire d'un pays autre que ceux de l'EEE, la Suisse et un pays partie à une 
Convention bilatérale et il bénéficiait d'allocations familiales sur base d'une dérogation générale ou individuelle au cours de l'année 
scolaire précédente 
CO1393  CO1408 
Suspension immédiate des paiements  
Demande de contrôle sur place 

Cette mesure N'est PAS maintenue : 
Pas de suspension des paiements et pas de contrôle sur place sur cette seule base 

 
Cinquième hypothèse:  Le jeune poursuit ses études sur le territoire d'un pays autre que ceux de l'EEE, la Suisse et un pays partie à une 
Convention bilatérale et qu'il ne bénéficiait pas d'allocations familiales sur base d'une dérogation générale ou individuelle au cours de 
l'année scolaire précédente 
CO1393  CO1408 
Suspension immédiate des paiements  
Demande de contrôle sur place 
 

a. Lorsque la caisse d'allocations familiales reçoit la preuve de ce que le jeune concerné a 
étudié au cours de l'année scolaire précédente, dans un pays de l'EEE ou en Suisse, la 
mesure N'est PAS maintenue: la caisse n'introduit pas de demande de contrôle urgent au 
domicile des assurés sociaux concernés et ne suspend pas le paiement des allocations 
familiales octroyées.  
 

b. Lorsque la caisse d'allocations familiales NE reçoit PAS la preuve de ce que le jeune 
concerné a étudié au cours de l'année scolaire précédente, dans un pays de l'EEE ou en 
Suisse, la mesure est PARTIELLEMENT maintenue: la caisse introduit une demande 
de contrôle urgent automatique MAIS, sur base de ce seul élément, elle ne suspend pas le 
paiement des allocations familiales.  
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